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L'année 2021 s’est achevée dans la même incertitude que 2020. Une vague a
succédé à une autre vague et en Armagnac Adour, comme partout ailleurs en
Europe, le virus fait partie de notre quotidien. Mais il ne nous empêchera pas de
continuer à se projeter, à innover, à agir dans l’intérêt communautaire.
La communauté de communes continue à investir, à avancer, à étoffer son
ensemble de services. En décembre 2021, c’est une maison France Services
gérée par la CCAA basée à Riscle, permettant ainsi à nos concitoyens d’être
aidés pour effectuer leurs démarches administratives en ligne. 

Le 17 décembre dernier s’est déroulée l’audition de Noël de l’école de musique intercommunale Armagnac
Adour sous la halle de Riscle. Elle a réunie quelques 200 spectateurs venus écouter jeunes et moins jeunes
élèves. L’audition de Noël a pour habitude de faire participer exclusivement les ensembles de l’école de
musique : ensemble instrumentaux, transversaux, eveil musical et classes d’orchestre.
Cette année, le directeur et l’équipe pédagogique ont souhaité innover en collaborant avec la chorale du
collège Val d’adour. C’est donc une trentaine de choristes qui se sont joints à eux. 4 pièces ont été jouées
en commun avec des ensembles de l’école, et un final qui a réuni près de 35 musiciens et 30 choristes. 

Un exercice difficile, tant pour les choristes que pour les
musiciens, mais un réel bonheur pour tout le monde d’avoir
partagé ce projet. Cette audition s’est déroulée dans le respect
des règles sanitaires, sans cocktail de fin, mais avec des
friandises distribuées aux élèves afin de garder l’esprit de ce
rendez-vous annuel incontournable pour l’école de musique.

EDITO

C’est aussi un projet de tiers-lieu social qui sera concrétisé dès 2022 et qui permettra d’offrir à nos
concitoyens en situation de précarité d’avoir un lieu d’écoute, d’échange, d’entraide. C’est aussi
l’école de Viella qui accueille dès le retour des congés de Noël les élèves tout heureux de pouvoir
étudier dans d’excellentes conditions. Avec la réhabilitation totale de cette école, ce sont toutes les
structures Enfance Jeunesse de notre territoire qui sont rénovées, accessibles et accueillantes pour
tous nos jeunes et très jeunes. Mais 2022 c’est aussi la réflexion que nous devons avoir sur nos
actions, sur nos engagements, sur ce qui nous unit. Le travail est engagé avec la mise en place
d’ateliers réunissant les élus de nos vingt-quatre communes. Alors, qu’espérer de plus si ce n’est
que 2022 vous apporte à vous tous habitantes et habitants d’Armagnac Adour cette succession de
petits moments heureux, avec ce plaisir de nous retrouver ensemble pour des instants festifs,
récréatifs, et le fait que nous réalisions la chance que nous avons d’habiter dans un territoire où il
fait bon vivre. Très bonne et très heureuse année à tous !
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AUDITION DE NOEL - ECOLE INTERCOMMUNALE DE MUSIQUE
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 En Armagnac Adour
la démarche de la CTG

va permettre
d’adapter son action

aux besoins du
territoire et de fixer
des priorités et des
objectifs communs
entre institutions et

partenaires.

La Convention Territoriale Globale est une convention partenariale qui
vise à élaborer un projet de territoire regroupant l’offre de service en
cohérence avec les politiques locales.
Elle doit permettre de mieux repérer les besoins collectifs d’une
population et d’apporter des réponses et des solutions concrètes.
Il s’agit d’un projet qui peut porter sur l’enfance, la jeunesse, la
parentalité mais aussi le logement, les seniors, l’accès aux droits,
l’inclusion numérique, l’animation de la vie sociale… Ce contrat se veut
ainsi plus large que le Contrat Enfance-Jeunesse (CEJ), qui se termine
en décembre 2021.
En Armagnac Adour, la démarche de la CTG va permettre d’adapter son
action aux besoins du territoire et de fixer des priorités et des objectifs
communs entre institutions et partenaires.

La 1ere phase est de réaliser un diagnostic partagé (avec le soutien de Gers Solidaire), il conviendra de
travailler avec les acteurs de terrain pour apporter une photographie chiffrée de l’existant, des besoins, des
problématiques sur le territoire et d’aboutir à des axes prospectifs.
Et pour ce faire, il faudra s’appuyer sur le projet de territoire 2020/2026 de la Communauté de Communes
Armagnac Adour.
Un Comité de pilotage CTG sera mis en place début 2022 qui aura pour mission la mise en œuvre, le suivi
des actions et de participer à son évaluation. La signature de la CTG Armagnac Adour aura lieu en fin
d’année 2022.

RENFORCER LE LIEN INTERCOMMUNAL
La CCAA a organisé une première rencontre avec les secrétaires
de mairie des 24 communes. 
Les secrétaires de mairie représentent un niveau administratif
essentiel pour notre démocratie locale et sont garantes d’un lien de
qualité avec l’ensemble des administrés de notre territoire. Il nous a
paru essentiel de renforcer le lien administratif entre elles et celui
de la communauté de communes. Nous souhaitons les réunir
physiquement au moins deux fois par an. Pour cette première
rencontre, il s’agissait d’une part de créer un lien plus direct entre
les institutions et d’échanger afin de mieux comprendre les besoins
en matière d’information et de communication. 

LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE (CTG) : 

Nous avons pu évoquer les attentes et les difficultés rencontrées avec les administrés et qui sont remontées
directement aux Mairies. D’autre part, un autre objectif était de mettre en évidence notre institution qui est
souvent mal connue par les habitants, renforcer le sentiment d’appartenance et ainsi développer son
attractivité. Il est apparu nécessaire de transmettre certaines informations aux Mairies afin que les secrétaires
puissent apporter de meilleures réponses aux administrés. La prochaine rencontre sera organisée au
printemps 2022.
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L’Accueil de Jour est un service qui s’adresse aux  personnes de 60
ans et plus vivant à domicile et  présentant des troubles
neurodégénératifs diagnostiqués de légers à modérés (maladie
d’Alzheimer…) et autres fragilités (isolement lié à une surdité,
angoisse, repli sur soi, séquelles d’AVC, dépression,
fragilisation…). Il vient compléter le schéma de prise en charge
gérontologique du CIAS : SAAD, SSIAD, Hébergement temporaire,
EHPAD, Unité Protégée, Equipe Spécialisée Alzheimer.
 Quels sont les deux grands objectifs de ce service ?
- Le premier est de maintenir les capacités cognitives des
personnes accueillies par le biais d’ateliers adaptés et ainsi d’aider
au maintien à domicile.
- Le second est de relayer les aidants afin de prévenir le risque
d’épuisement tant physique que psychologique. Ces services
concourent ainsi au répit des aidants.
Les personnes sont accueillies par deux animatrices spécialisées
en gérontologie, l’accompagnement restant cependant global au
travers d’une équipe pluridisciplinaire : médecin coordonnateur,
psychologue, ergothérapeute, diététicienne.
Divers ateliers sont ainsi opérationnels :
- activité physique adaptée, assouplissements, marche
- ateliers cognitifs (mémoire ancienne, mémoire visuelle et auditive,
jeux de logique, travail sur l’attention, travail sur la concentration…)
- ateliers créatifs et d’apaisement (décoration, dessin, peinture,
écriture…)
- interventions sur les actes de la vie quotidienne (cuisine, jardin,
participation à certaines tâches, sorties au marché…)

 Chem. des Carrières,
32400 Riscle

Téléphone : 05 62 69 72 21
de 10h à 17h 

 sur Riscle, les lundis,
mardis et vendredis et sur

Marciac les mercredis et
jeudis.

Les transports sont divers :
familles, aidants, aides à domicile

et transport à la demande. 
Le forfait journalier est fixé

annuellement par le Président du
Conseil Départemental : 

pour 2021, il est de 33.63 € par
journée.

Les usagers peuvent bénéficier
d’aides dans le cadre du plan

d’aide APA et peuvent contacter
l’assistante sociale chargée du

dossier APA.
Les inscriptions se font au CIAS

EHPAD de Riscle au :
05.62.69.72.21

Des dossiers sont aussi déposés
au sein du CIAS de Marciac au :

05.62.08.25.06
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L'ACCUEIL DE JOUR :
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Ce service s’adresse à tout public et permet ainsi d’être plus autonome
pour un moindre coût (2€ aller et 2 € retour), les destinations sont

préétablies et les horaires fixes.
Vous pourrez ainsi aller à Aignan, Riscle, Nogaro, Viella , à la Polyclinique
d’Aire sur Adour et rejoindre les lignes régionales liO (le ticket du TAD permet
également de se déplacer sur les lignes régionales). Depuis peu, une nouvelle
destination est proposée : le pôle social à Riscle avec notamment la possibilité
de se rendre à l’accueil de jour. Pour connaître les jours et horaires de ces
différentes destinations rendez-vous sur le site internet de la communauté de
communes armagnacadour.fr ou au 05.62.69.86.43.

La CCAA ouvre un nouveau France Services basé à Riscle ! 
Ce nouvel espace ouvert à tous, facilite l’accès des citoyens aux services
publics et un accompagnement au numérique. Né de l’ambition d’un retour du
service public au sein des territoires, la communauté de communes se dote
d’un France services. Un espace ouvert à tous, moderne et convivial, qui
permet aux habitants de la CCAA d'accéder dans un seul et même lieu aux
principaux organismes de services publics : le ministère de l'Intérieur, le
ministère de la Justice, les Finances publiques, Pôle emploi, l'Assurance
retraite, l'Assurance maladie, la Caf, la MSA et la Poste. 

Le transport à la demande offre une solution de mobilité dans les zones
rurales pour des déplacements ponctuels ou de proximité. La communauté de
communes Armagnac Adour a mis en place un service de transport à la
demande pour tous les habitants du territoire.
C’est un service régulier qui ne fonctionne que sur appel de l’usager (la veille
avant 12h00 au 05.62.69.89.40), il prend en charge et ramène les personnes. 

Deux agents, Nathalie Carrère et Meryl Louit, ont été formées pour accueillir et accompagner les usagers
dans leurs démarches du quotidien : immatriculation de véhicules, APL, carte grise, RSA, impôts, permis de
conduire, accès à vos services en ligne. En complément des démarches administratives, il est également
possible d’accéder à des postes informatiques en libre-service. 
Avec l’ouverture de France services, c’est un service public de proximité, plus humain et plus accessible, qui
se déploie au sein du territoire. 

FRANCE SERVICES : 

TRANSPORT A LA DEMANDE :

RENDEZ-VOUS SUR LE SITE
INTERNET DE LA CCAA

14 rue des Pyrénées 
32400 Riscle 
mfsriscle@armagnacadour.fr
06 45 24 45 97
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NOUVELLE ANNÉE, NOUVELLE ECOLE !

L’école de Viella a ouvert ses portes à la rentrée de janvier 2022. 27 enfants ont aujourd’hui un
bâtiment « flambant neuf » regroupant la maternelle et l’élémentaire.

• 14 enfants sont en maternelle et peuvent profiter, en plus des salles de classe aux normes, d’un
dortoir présentant le confort pour faire une sieste bien méritée
• 13 enfants sont en élémentaire et bénéficient d’un vrai confort.

Et n’oublions pas L’ALAE qui dispose d’une grande salle fermée et d’un espace de jeux ouvert.
Le coût total de cette réalisation est de 478 076 € TTC

EDUCATION
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REHABILITATION ECOLE DE VIELLA
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Adresse 
 ZA de Mauranche,

32290 Aignan
Téléphone 

 05 62 09 24 42
 

ZOOM SUR UNE ENTREPRISE DE POINTE

7

L'entreprise a été fondée en 1957 par Albert Schaerer. Il a commencé à travailler comme
forgeron et tourneur de métaux à Margouët-Meymes. En 1961, l'atelier et la famille Schaerer
rejoignent Aignan, et jusqu'en 1981, Albert Schaerer se spécialise dans la vente et l'entretien de
machines agricoles.
Depuis 16 ans, l'entreprise a été reprise par Cathy et Christian Schaerer et compte aujourd'hui
une trentaine de salariés spécialisés dans les technologies de fraisage, tournage et décolletage.
Son investissement machine et son recrutement régulier soutient cette volonté d'évolution.
Schaerer a obtenu la certification ISO 9001 et EN 9100 de l'efficacité du système de gestion de
la qualité et forme activement ses employés à l'utilisation de ses machines tridimensionnelles.
Entre le démarrage de la production et la livraison, chaque production doit passer par au moins
cinq étapes de contrôle.
Aujourd'hui, le secteur de l'aéronautique représente plus de 80 % de l'activité de cette société
familiale
 Forte de son savoir-faire et son dynamisme, la société pleine d'ambitions veut continuer

de grandir pas à pas. 

ECONOMIE

S E P T U O R S  3 2  
 P R I X  I N D U S T R I E

L E S  T R O P H É E S  D E
L ’ I N N O V A T I O N  E T

D E  L ’ É C O N O M I E
D U  G E R S
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https://www.google.com/search?sa=X&bih=695&biw=1366&rlz=1C1ASUT_frFR589FR591&hl=fr&sxsrf=AOaemvILCTl6pOmho5Mq7d8VI2tNPTXRXw:1638190401916&q=ets+schaerer+adresse&ludocid=4575564479563272389&ved=2ahUKEwj9wOvnzr30AhX8gs4BHaWVAl0Q6BN6BAg8EAI
https://www.google.com/search?sa=X&bih=695&biw=1366&rlz=1C1ASUT_frFR589FR591&hl=fr&sxsrf=AOaemvILCTl6pOmho5Mq7d8VI2tNPTXRXw:1638190401916&q=ets+schaerer+t%C3%A9l%C3%A9phone&ludocid=4575564479563272389&ved=2ahUKEwj9wOvnzr30AhX8gs4BHaWVAl0Q6BN6BAhDEAI
https://www.google.com/search?q=schaerer+aignan&source=lmns&bih=695&biw=1366&rlz=1C1ASUT_frFR589FR591&hl=fr&sa=X&ved=2ahUKEwjOldWlzr30AhUXcxQKHRwTBJEQ_AUoAHoECAEQAA#
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AIGNAN 05.62.09.24.11
AVERON-BERGELLE 05.62.08.53.88
BOUZON GELLENAVE 05.62.09.11.05
CAHUZAC SUR ADOUR 05.62.69.22.79
CASTELNAVET 05.62.09.24.50
CAUMONT 05.62.69.70.57
FUSTEROUAU 05.62.69.25.18
GOUX 05.62.69.22.75
LABARTHETE 05.62.69.64.04 
LELIN LAPUJOLLE 05.62.69.61.50
LOUSSOUS DEBAT 05.62.09.27.60
MARGOUET MEYMES 05.62.09.28.55

MAULICHERES 05.62.69.77.75
MAUMUSSON-LAGUIAN 05.62.69.83.43
POUYDRAGUIN 05.62.69.20.78
RISCLE 05.62.69.70.10
SABAZAN 05.62.09.22.98
SAINT GERMÉ 05.62.69.60.22
SAINT MONT 05.62.69.62.67
SARRAGACHIES 05.62.69.83.65
TARSAC 05.62.69.80.65
TERMES D'ARMAGNAC 05.62.69.24.18
VERLUS 05.62.09.40.34
VIELLA 05.62.69.74.16

MAIRIES :  LES HORAIRES D 'OUVERTURES SONT SUR LE S ITE INTERNET DE LA CCAA


